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LETTRES DE RATIFICATION 

=-=-=-=-=-oOo-=-=-=-=-=-= 

G E N E R A L D1 A R M E E G N A S S I N G B E E Y A D E M A 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE. 

A TOUS CEUX QUI 

CES PRESENTES LETTRES VERRONT, 

S A L U T 



. 
I' 

' \ 

AYANT VU ET EXAMINE L 1 ACTE CONSTITUTIF DE L 1 0RGANISATION 

REGIONALE AFRICAINE DE NORMALISATION (0. R. A. N.), SIGNE A ACCRA 

LE 11 JANVIER 1977, 

NOUS L'AVONS APPROUVE ET APPROUVONS EN TOUTES ET CHACU:l\E 

DE SES PARTIES, EN VERTU DES DISPOSITIONS QUI Y SONT CONTENUES ET 

CONFORMEMENT AUX ORDONNANCES N° 1 DU 14 JANVIER 1967 ET N° 15 DU 

14 AVRIL 1967, 

DECLARONS QU ' IL EST ACCEPTE, RATIFIE ET CONFIRME ET 

PROMETTONS QU'IL SERA INVIOLABLEMENT OBSERVE. 

EN FOI DE QUOI NOUS AVONS DONNE LES PRESENTES, REVETUES 

DU SCEAU DE LA REPUBLIQUE. 

A LOME, LE 29 ,MAI 1978 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 

ET DE LA COOPERATION 

~s-JlL · 
EDEM KODJO '4--



\ ' 
\ \ MINISTERE 
b~ AFFAIRES ETRANGERES 

ET DE LA COOPERATION 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
Travail-Liberte-Patrie 

Pour Ampliation 
le Di•Fcteur de Cabirmt 

ORDONNANCE N°__.lt.._' .... tr_-_~_'J_/_ 
autorisant la ratification de l'Acte 
constitutif de 1'0rganisation Regionale 
Africaine de Normalisation (o.R.A.N.), 
signe a Accra le ll janvier 1977. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangeres 
et de la Cooperation, 

Vu 1'ordonnance N° l du 14 janvier 196? ; 

Vu l'ordonnance N° 15 du 14 avril lOO'J ·partant _dea;ignation 
du President de la Republique ; 

Le Consei1 des Ministres entendu, 

ORDONNE 

ARTICLE ler.- Est autorisee la ratification de l'Acte constitutif 

de l'Organisation Regionale Africaine de Normalisation (o.R.A.N.), 

signa a Accra 1e ll janvier 19??. 

ARTICLE 2.- La presents ordonnance sera publiee au Journal officiel 

de la Republique Togolaise et execut~e comme loi de l'Etat. 

1/c h§side;;t r~e Ia RepuiJ!ique 

f. 
tl. 'A' CHABA 



MINISTmE 
DES AFFAIRES ETRANGERES 

ET DE LA COOPERATION 

REPUBLIQUE TDGDLAISE 
Travail-Liberte-Patrie 

Pr.u,. Amp/i.'ftion 

'" [!, .. r:trrJ' de Cd·h!!f 

ORDONNANCE N° lcf- d.J r 

autorisant la ratification de l'Acte 
constitutif de !'Organisation Regionale 
Africaine de Normalisation (o.R.A.N.), 
signe a Accra le 11 janvier 1977. 

LE PRESIDENT DE LA REMLIQUE, 

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangeres 
et de la Cooperation, 

Vu l'ordonnance N° 1 du 14 janvier 1967 ; 

Vu 1 'ordonnance N° 15 du 14 avril 108? ·portant _dSaj;gnation 
du President de la Republique ; 

Le Consei1 des Ministres entendu, 

0 R D 0 N N E 

ARTICLE ler.- Est autorisee la ratification de 1'Acte constitutif 

de !'Organisation Regiona1e Africaine de Normalisation (D.R.A.N.), 

signe a Accra 1e 11 janvier 1977. 

ARTICLE 2.- La presents ordonnance sera publiee au Journal officie1 

de la Republique Togolaise et execut~e comme 1oi de l'Etat. 

•' ' {:'{ : 1 }" .i I - 'f' .,. -'·' : u. ·1e til hc·jlul1.Jq!!9 

:_ .) 
0. f. NATCHAB 



P LEINS POUVOIR .S 

---ooOoo---

NOUS, EDEM KODJO, MINISTRE DES AFFAIRES 

ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE, AVONS 

TROUVE BON ET ENTENDU DE DESIGNER MONSIEUR 

SEGLA AGBEGNIGAN, ATTACHE D'ADMINISTRATION, POUR 

REPRESENTER LE GOUVERNEMENT TOGOLAIS A LA CONFE-

RENCE CONSTITUTIVE DE L'ORGANISATION REGIONALE 

AFRICAINE DE NORMALISATION (ORAN) QUI SE TIENDRA A 

ACCRA (GHANA) DU 10 AU 17 JANVIER 1977. 

CONFERONS AU REPRESENTANT CI-DESSUS LES 

PLEINS POUVOIRS A L 1EFFET DE PRENDRE PART A LADITE 

CONFERENCE, D'Y EXERCER TOUS LES DROITS QUI APPAR­

TIENNENT AUX PARTICIPANTS ET De/SIGNER AU NOM DU 

GOUVERNEMENT TOGOLAIS L 1ACTE CONSTITUTIF DE L 10R-

GANI SA TION. 

EN FOI DE QUOI NOUS AVONS SIGNE LES PRESENTES 

ET Y AVONS APPOSE LE SCEAU DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE. 

FAIT A LOME, 8 DECEMBRE 1977 
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LETTRES D E R A T I F I C A T I 0 N 

-=-=-==-=-=- - - =. - - = - - ----=-=- ...... = 

GENERAL D'ARMEE GNASSINGBE EYADEMA 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 

A TOOS CEUX QUI 

CES PRESENTES LETTRES VERRONT, 

SAL U T 



AYANT VU ET EXAMINE L1 ACTE CONSTITUTIF DE L1 0RGANISATION REGIONALE AFRICAINE 

DE NORMALISATION (0. Re A. N.), SIGNE A ACCRA LE 11 JANVIER 1977, 

NOUS 1 1 AVONS APPROUVE ET APPROUVONS EN TOUTES ET CHACUNE DE SES PARTIES, . 

EN VERTU DES DISPOSITIONS QUI Y SONT CONTENUES ET CONFORMEMENT A 1 1 ARTICLE 41 DE LA 

CONSTITUTION, 

DECLARONS QU 1 IL EST ACCEPTE, RATIFIE ET CONFIRME ET PROMETTONS QU 1 IL 

SERA INVIOLABLEMENT OBSERVE. 

EN FOI DE QUO! NOUS AVONS DONNE LES PRESENTES, REVETUES DU SCEAU DE LA 

REPUBLIQUE. 

~ MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 

ET DE LA COOPERATION 

A LOME, LE 12 JUIN 1980 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
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MINISTERE 
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REPUBLIOUE TOGOI..AISE 

DES AFFAIRES ETRANGERES 

£T DE LA COOPERATION 

UNION - PAIX • SOLIDARITK 

~!E~E!~~~-£~~-6ff~!E~~ 
~~li!!g~~~-§~~E!£!~~~ ~ 

N• .. 3~j"2 /MAEC /DPJ/DT J 

R~f : Vo t re lettre ADM/136 /8 0 
du 12 mars 1960 

24 JUI 19e(T 
. 19--··---·-

~e Gl6?niotw ~ ~~~~ G@ttan?~o 

et de Ia ~~tee~ 

a of6~noi-eat LE SECRETAIRE .GENERAL DE L' ORGANI­
SATION REGIONALE AFRICAINE DE 
NORMALISATION (ORAN) 
S/C DE LA COMMISSION ECDNOMIQUE 
DES NATIO NS UNIES POUR L'AFRIQ UE 

P.O. BOX 3001 

6~D1§=6§f~6 (ETHIOPIE) 

Monsieur le Secr~taire G~n~ral, 

Ccmme suite ~ vo t re lettre cit~e e n r~f~rence, j'ai 

l'honneur de vous adresser pour @tre d~pos~s aupr~s du 

Secr~taire Ex~cutif de la Commissi o n Ec ono mique p our l'AfriquE 

(CEA) les instruments officials de ratification de l'Acte 

Constitutif de !'Organisation R~gionale Africaine de Normali­

sation (ORAN) a d opt~ par la Conf~rence constituante d e l'ORAN 

tenue ~ Accra (Ghana) en janvie r 1977 et sign~ par les par t i­

cipants ~ ladite conf~ re n ce dont le Togo. 

Je vous serais reconna i ss a nt d e bien vouloir ac c us e r 

r~ception d e sdits instruments en indiquant la date ~ l a qu e lle 

ils au r on t ~t~ effec t ivement d ~ po s ~s. 

Veuillez agr~er, Mo nsieur le Secr~ta ire G~n~ral, 

l'a s suran c e de rna consid~ratio n di s ti ngu e e. 

-
AKANYI-AWUNYO KODJOVI 


